
LE MONT-SAINT-ADRIEN

Un premier chantier 
éco-participatif réussi
Préserver et renforcer la mosaïque agroécologique 
du Mont-Saint-Adrien, en particulier son réseau 
de haies, est un enjeu important pour l’équipe 
municipale. Un chantier participatif a récemment 
permis la plantation de près de 360 arbres et 
arbustes.
Les haies sont un élément essentiel de la biodiversité, partout 
en France. Elles constituent des habitats naturels pour de 
nombreuses espèces d'insectes, d'oiseaux, de mammifères et 
de plantes, qui ont besoin d'un environnement naturel pour 
survivre. Elles sont également importantes pour le paysage, 
l'agriculture et la régulation des écosystèmes. En outre, les 
haies freinent les ruissellements. 
Pour l’équipe municipale du Mont-Saint-Adrien, favoriser leur 
implantation permet d'assurer la fonctionnalité des continuités 
écologiques et des composantes de la trame verte et bleue du 
Beauvaisis et, plus largement, de garantir la protection de la 
richesse écologique de son territoire.

En 2023, un 1er travail de plantation de haie avait été réalisé à 
l'entrée sud du Mont-Saint-Adrien. Cette année, une initiative 
originale a vu le jour : l'organisation d'un chantier participatif 
autour d'un nouveau projet. L’objectif est qu’ensemble, les 
habitants redonnent un caractère plus rural et environnemental 
à leur village. Ainsi, une collaboration avec des agriculteurs de 
villages voisins a été initiée pour la création d’une haie le long 
du futur chemin du tour de ville, côté Ouest du village. Elle a 
fait l’objet d’un chantier participatif le 23 février dernier. Initié 
et coordonné par Jérôme De Bellemanière, agent communal, 
ce chantier a permis la plantation de près de 360 arbres et 
arbustes de 12 espèces différentes sur environ 300 mètres 
linéaires ! 

Hermes décroche  
sa première fleur ! 
Depuis 5 ans, la commune de Hermes est fortement 
impliquée dans l’amélioration de son cadre de vie. Ainsi, 
les services techniques n’ont pas ménagé leurs efforts 
pour créer des massifs et élaborer des projets tels que le 
jardin potager du centre périscolaire, la végétalisation du 
cimetière, la restauration du patrimoine bâti, sans oublier 
le dispositif « Une naissance, Un arbre ». 
À travers ce dernier, près de 200 arbres ont été plantés 
en 3 ans dans le bourg. La diversification des essences 
plantées et la revalorisation des matériaux sont autant de 
points positifs qui ont été salués par le jury du CNVVF. 
Cela méritait bien une première fleur !

PLUI-HM

Le travail sur la phase 
réglementaire se 
poursuit
Les élus de l’Agglo poursuivent activement leurs travaux 
sur la partie réglementaire du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal valant Habitat et Mobilités (PLUi-HM) du 
Beauvaisis, aussi bien en ce qui concerne le zonage que 
les règles affiliées à chacune des zones.
Ces différents sujets complémentaires ont été 
abordés lors de multiples temps d’échanges : 
réunions sectorielles, séminaires des maires, bureau 
communautaire, comité de pilotage avec les personnes 
publiques associées, permanences communales, groupes 
de travail d’élus volontaires sur le règlement écrit.
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